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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« qui doit répondre aux exigences d’efficacité et de modernisation »,

les mots :

« garant des libertés de nos concitoyens et concitoyennes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons réaffirmer quelques grands principes liés au mode à l'accès à 
notre justice et aux garanties qu'elle apporte en terme de liberté. Son accès gratuit est ainsi 
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nécessairement rappelé au préalable dans ce rapport annexé : la justice rendue au nom du peuple, 
pour et par le peuple doit être accessible inconditionnellement et donc gratuitement.

Par ailleurs nous dénonçons avec cet amendement la novlange macroniste qui promeut des objectifs 
d'efficacité et de modernisation, dont on connaît depuis 6 ans le dévoiement à des fins purement 
gestionnaires et comptables. La justice n'est pas un service public comme les autres. Accéder à la 
justice est souvent pour les personnes les plus vulnérables le dernier rempart à toutes les formes 
d'injustice. Il est donc nécessaire de réaffirmer en lieu et place de la doxa à l'oeuvre que la justice 
est un service public gratuit et qu'elle est garante de la liberté de nos concitoyen·nes. Cela 
commence par la liberté d'accéder au droit et à la défense. 


